
SMIC AU 01.01.11 : 9,00 € (Calculs indicatifs effectués sur la base de 151.67 heures et sur une période de 12 mois)

MESURES DU GOUVERNEMENT EN FAVEUR DE L'APPRENTISSAGE : RENTREE 2011
Aide 1 :  "Zéro Charges"

Aide 2 : Aide à l'embauche d'un apprenti 

AIDE AU RECRUTEMENT 
D'UN APPRENTI AIDE A LA FORMATION

Allouée par le Conseil 
Régional du L-R

Allouée par le Conseil 
Régional du L-R

ÂGE ANNEE Taux Montant mensuel annuel Pour un jeune sans diplôme ou 
titulaire d'un diplôme de niveau V

Soutien à l'effort de 
formation à l'issue de 

chaque année de formation
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à
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Entreprise de moins de 11 salariés : exonération directe des cotisations sociales

Entreprise de moins de 250 salariés : compensation des charges patronales pendant 1 an pour l'embauche d'un premier apprenti ou d'un apprenti supplémentaire de moins de 26 ans (aide 
versée par le Pôle emploi)
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 *à l’exclusion de celles dues au titre des accidents du travail et des maladies professionnelles
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COUT DE L'APPRENTI IFRIA-LR en BAC PRO Pilotage de Système de Production Automatisée

- L' indemnité 
compensatrice 
forfaitaire est 

déterminée par le 
Conseil Régional du 
lieu d'embauche du 

contrat 
d'apprentissage.

- Continuité des 
salaires entre deux 

contrats 
d'apprentissage, même 
dans des entreprises 

différentes.

- Une aide de 1800 € 
sera versée aux 
entreprises qui 

embaucheront leur 
apprenti en contrat à 
durée indéterminée 

dans les mois suivant 
la fin du contrat 
d'apprentissage.


